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Annexes (Articles Annexe ART. 1 à Annexe ART. 156)
Titre II : Locaux d'habitation et assimilés (Articles Annexe ART. 21 à Annexe ART. 61)
Chapitre III : Aménagement des locaux d'habitation (Articles Annexe ART. 40 à Annexe ART. 54)
Section 6 : Bruit dans l'habitation (Article Annexe ART. 54)
Bruit. (Article Annexe ART. 54)

Annexe ART. 54
Les adjonctions ou les transformations d'équipements du logement, quelles qu'elles soient, notamment ascenseurs, appareils
sanitaires et ménagers, vide-ordures, installations de chauffage et de conditionnement d'air, canalisations d'eau, surpresseurs et
éjecteurs d'eau, antennes de radiodiffusion et de télévision soumises à l'action du vent, doivent satisfaire aux dispositions de la
réglementation en vigueur. Ces travaux d'aménagement ne doivent pas avoir pour conséquence de diminuer les caractéristiques
d'isolation acoustique du logement (1).

Le choix des équipements, leur implantation et leur installation doivent être effectués de manière à réduire à leur valeur minimale
les bruits transmis.

Nota : (1) Arrêté du 14 juin 1969 relatif à l'isolation acoustique dans les bâtiments d'habitation (J.O. du 24 juin 1969) modifié par
arrêté du 22 décembre 1975 (J.O. du 7 janvier 1976).
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